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 1279, décembre

Type de document: lettres: quittance

Objet: Gobert chevalier seigneur de Dargies renonce à deux fiefs sis
à Senécourt qu'il avait induement saisis, son père Renaud les ayant
vendus au roi Louis IX, qui les avait donnés au prieuré de Saint-
Maurice de Senlis, lors de sa fondation.[a]  

Auteur: Gobert chevalier seigneur de Dargies
Disposant: auteur
Sceau: scellé sur double queue de parchemin; sceau rond, de cire
brune, en partie mutilé: dans le champ un écu plein, à l'orle de neuf
merlettes, posées 4, 2, 2 [et 1]; légende fragmentaire; pas de contre-
sceau
Bénéficiaire: prieuré de Saint-Maurice de Senlis
Autres Acteurs: le roi saint Louis

Rédacteur: ##

Scribe: ######

Support: Parchemin (ca. 270x215, repli: 25)

Lieu de conservation: AD Oise H11890, HS1879; Saint-Maurice de
Senlis, supplément
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2 ChOise150

Verso: Mention dorsale du XIIIe siècle, à peine lisible.#####
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ChOise150 3

Transcription de la charte

  1 Je , Gobers chevaliers sires Dargies [1] ·/. à touz #ceus qui ces p

resentes lettres verront et orront , salut · \2 Sachent tuit 2 que , 

comme j ' aie veue la lettre mon - seigneur Renaut Dargies , mon 

pere jadis che \3 valier ,//. 3 en la quele il est contenu que cil me - 

sires Renaus , mes peres , · à Looys roy de France \4 avoit quitié 

perpetuelment quiconques choses il avoit et pooit avoir à 

Seneincourt , en \5 la conté de Clermont , 4 s ' il est à - savoir · terres

,//. redevanches ,//. chens ,//. vignes ,//. fiés et toutes autres \6 

choses mouvans et apartenans aus choses devant dites ,//. 5 les 

queles cil me - sires Renaus , mes \7 peres tenoit en fié et en homage 

dou roy ;//. 6 et li roys , à #l ' onneur# [2] de Dieu et de sa glori\8

euse mere et de saint Morise et des ses compaingnons , edefiast une 

eglise de Saint Morise ,//. 7 au quel \9 prieur et chanoines de cele 

esglise · il otroia et donna toutes ces choses devant dites , \10 et 

aprés mout de choses ·//. 8 Comme contens meust entre moi Gobert 

chevalier devant dit , d ' une \11 partie ,//. et les diz relegieus , d ' 

autre , 9 seur ·//. ii ·//. fiés , les quieus j ' avoie saisi et leur empeschoi

\12 e , si que il n ' en pooient joi#r ,//. 10 et li dit relegieus requerant 

à moi et disant · que à aus apartenoient \13 li fié devant dit par la 

raison de la vente et de la quitance que me - sires Renaus , mes 

peres , \14 chevaliers , en avoit fait au roy ,//. 11 et je Gobers 

chevaliers devant nommés les lettres mon \15 seigneur Renaut , mon

pere , veues et oi#es ,//. 12 et entendu par nommee de bonne gent 

les# \16 ·//. ii ·//. fiés# devant diz apartenir [3] au diz relegieus par la 

raison dou fait de mon pere \17 devant dit , et apartenans aus choses 

de Senaincourt et devant dites ,//. 13 pour quoi je [4] ,//. \18 Gobers 

chevaliers devant diz , quit et delais aus diz religieus de tout en tout 

\19 les ·//. ii ·//. fiez devant diz , par les raisons dessus dites ,//. 14 et 
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4 ChOise150

la vente et la quitance \20 en la maniere qu ' il est contenu en la 

lettre mon - seigneur mon pere et la moie , je premet \21 à tenir et à 

garder , 15 sanz aler encontre par moi ne par nul de mes hoirs , 

fermement \22 et entierment ;//. 16 et renonce à toutes exceptions 

de droit et de fait qui me porroient ai\23dier et audiz relegieus nuire 

, 17 et à toutes ces choses tenir et garder fermement , si comme \24 il

est desus dit ,//. oblige je moi · et mes hoirs et tous mes biens ;//. 

18 et pour ce que ce soit \25 ferme et estable ,//. je , Gobers sires de 

Dargies chevaliers , ai ces presentes lettres se\26elees de mon seel 

·//. 19 Ce fu fait en l ' an de grace · mil et · cc ·//. soissante dis et nuef ,

ou \27 mois de decembre ·//.

Notes de fiche

[a] La vente de Renaud de Dargies à #Saint Louis est datée du mois d'août 1264; le

diplôme royal en faveur de Saint-Maurice de Senlis, daté de Crépy, mars 1265

(n.st.), est conservé sous la cote H836#; cf. CB153 et CB154.

Notes de transcription

[1] Sic!
[2] Le mot est attesté avec les deux genres en ancien fran#ais .
[3] Ici est imitée la structure du AcI latin . #
[4] Tiret en fin de ligne .
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